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A PROPOS


Ce document est un «résumé», car il ne donne que des explications succinctes des thèmes abordés.


C’est donc un «pense bête» plutôt qu’un document de formation.


En conséquence, si vous êtes novice, vous risquez de ne pas comprendre les concepts qui seraient nouveaux pour vous.


Les personnes expérimentées, quant à elles, y trouveront un pense bête clair et concis.
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AVERTISSEMENT


En aucun cas Laurent CONSTANTIN ne pourra être tenu pour responsable des préjudices, de quelque nature que ce soit, pouvant résulter de l’utilisation du contenu de ce document.





DROITS D’AUTEUR


Article 122-4 du Code de la Propriété Intellectuelle	(Loi du 11 mars 1957, article 40, alinéa 1er):


	"Toute représentation ou reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l'auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite."


Article 122-5 2° du Code de la Propriété Intellectuelle	(Loi du 11 mars 1957, article 41, alinéa 2ième):


	Ne sont autorisées que "les copies ou reproductions strictement réservées à l'usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective".


Article 122-5 3° du Code de la Propriété Intellectuelle	(Loi du 11 mars 1957, article 41, alinéa 3ième):


	Dans le cadre d'une utilisation collective, "sous réserve que soient indiqués clairement le nom de l’auteur et de la source" ne sont autorisées que les "analyses et courtes citations dans un but d'exemple et d'illustration".


Articles 335-2 et suivants du Code de la Propriété Intel.	(correspondent aux articles 425 et suivants du Code Pénal)


	Ces articles définissent les peines encourues si vous ne respectez pas les droits d’auteur.


�\NUMLGLAUTO �Introduction:


�\NUMLGLAUTO �Présentation:


Sans objet.


�\NUMLGLAUTO �Historique:


Sans objet.


�\NUMLGLAUTO �Précisions sur ce document:


Sans objet.























Réseau:


Un réseau est une connection physique allant de la simple ligne téléphonique à la fibre optique.


Ces connections appartiennent à des entreprises privées au publiques (ex: France Télécom).





Protocole:


Norme définissant comment un ordinateur doit "s'exprimer" pour qu'un autre ordinateur puisse le "comprendre".





Serveur:


Des groupes d'ordinateurs sont reliés à un serveur grâce à un réseau.


Chaque serveur a une adresse IP (4 numéros séparés par des points)


Chaque serveur a un nom de domaine.


L'adresse IP et le nom de domaine sont 2 manières pour faire référence au même serveur.


Les serveurs sont reliés entre eux grâce au réseau mondial.





Internet:


Internet est un protocole (IP ou Internet Protocol) qui permet la communication entre ordinateurs reliés au réseau mondial.





Service:


Programme utilisant le protocole Internet.





Telnet:		(service)


Permet de travailler sur un ordinateur éloigné, comme si on était devant son écran.





Ftp:		(service)


File transfer protocol permet de transférer des fichiers d'un ordinateur à un autre.





Archie:


Programme qui indique à l'utilisateur où il peut trouver des fichiers à transférer avec ftp.





Adresse Email:


C'est "l'adresse" de la boîte aux lettres (électronique) d'une personne (il n'y a que cette personne qui peut lire le contenu de sa boîte aux lettres).


Elle est composée d'un nom, suivi de @ (prononcé at), suivi de l'adresse IP (ou nom de domaine) du serveur.





Email:		(service)


Electronic mail permet d'envoyer un fichier texte dans la boîte aux lettres (électronique) d'une ou plusieurs personnes.


Email permet aussi de lire ses propres mails.





Wais:


Wide-Area Information Servers permet de chercher des informations contenues dans des bases de données.





Newsgroup:


C'est une boîte aux lettres associée à un thème (ex: musique, informatique,...) et à laquelle tout le monde peut accéder.





Usenet:		(service)


Permet de lire et d'envoyer des "articles" à un newsgroup.





Gopher:	(service)


Permet de chercher des documents en se déplaçant à l'aide de menus.





Veronica:	(service de Gopher)


Permet une recherche aisée dans Gopher.





WWW:		(service)


Le World Wide Web (ou Web) est un "super service" qui permet d'accéder à tous les autres services.


Il utilise les concepts suivants:





Lien:


Endroit où on clique pour visualiser un autre document ou accéder à un service.





URL:


Chaque lien est associé à un Uniform Resource Locator.


Ils ont la forme suivante: méthode_d'accès://adresse_machine/...


La méthode_d'accès permet de savoir ce que l'on va obtenir en cliquant:


	ftp	File Transfer Protocol


	file	File Transfer Protocol (comme ftp)


	news	Internet News Protocol (Usenet)


	gopher	Gopher


	telnet	Telnet


	http	Hypertext Transport Protocol





Hypertexte:


Comme un texte normal, excepté qu'il contient des liens et des références à des fichiers d'images, de son,...





SGML:


Standard Generalized Markup Language est une norme de langage informatique.





HTML:


HyperText Markup Language est un langage informatique répondant à la norme SGML.


Les fichiers hypertexte du web sont écrits dans ce langage.





HTTP:


L' Hypertext Transfer Protocol (HTTP) est un protocole permettant de tranférer des fichiers HTML ainsi que les fichiers d'images, de son,... qui leur sont associés.





Client Web:


Programme (ex: Netscape) qui peut envoyer des requêtes à un serveur web, en utilisant le protocole HTTP.





Serveur Web:


Programme qui, lorsqu'il reçoit une requête d'un client web envoie le document demandé (ou un message d'erreur) à ce client, en utilisant le protocole HTTP.





Webmaster:


Personne gérant un site web.








�\NUMLGLAUTO �Conclusion:


�\NUMLGLAUTO �Couverture du sujet:


A mon avis, ce résumé couvre 5% du sujet.


�\NUMLGLAUTO �Thèmes non abordés:


Sans objet.


�\NUMLGLAUTO �Où approfondir ses connaissances:


Sans objet.
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